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Article III 

1. Pour obtenir la reconnaissance et l'exécution visées à l'article précédent, 

la partie qui demande la reconnaissance et l'exécution doit fournir, en même 

temps que la demande : 

a) L'original de la sentence ou une copie réunissant les conditions 

requises pour son authenticité; 

b) L'original du compromis ou la clause compromissolre insérée dans 

le contrat, ou des copies réunissant les conditions requises pour 

leur authenticité. 

2. Si la sentence et le compromis ou la clause compromissolre insérée dans 

le contrat ne sont pas rédigés dans une langue officielle du pays où la 

sentence est invoquée, la partie qui demande la reconnaissance et l'exécution 

de la sentence aura à produire une traduction de ces pièces dans cette langue. 

La traduction devra être dûment certifiée par un traducteur officiel ou un 

traducteur Juré ou par un agent diplomatique ou consulaire. 

Article IV 

1. La reconnaissance et l'exécution de la sentence ne seront refusées, à 

la demande de la partie contre laquelle elle est invoquée, que si cette partie 

fournit à l'autorité compétente du pays où la reconnaissance et l'exécution 

sont demandées la preuve : 

58-12957 



E/COIF .26/L.U3 
Français 
Page 2 

a) Que le compromis ou la clause comprcmissoire n'est pas valable 

en vertu de la loi y applicable; ou 

b) Que la partie contre laquelle lu sentence est invoquée n'a pas 

été infcrrr.ce en temps utile de la désignation de l'arbitre ou 

de la procédure d'arbitrage, de manière à faire valoir ses 

moyen0 ; ou 

c) Que la sentence porte sur un différend non visé dans le compromis 

ou ne rentrant pus dans les prévisions de la clause coitpromissoire, 

ou qu'elle contient des décisions qui dépassent les termes du 

compromis ou de la clause c orr.pr omi s s o i r e ; /toutefois, si les 

dispositions de la sentence qui ont trait à des questions soumises 

à l'arbitrage peuvent être dissociées des dispositions qui ont 

trait à des questions non soumises à l'arbitrage, les dispositions 

de la sentence qui ont trait à des questions soumises à l'arbitrage 

pourront être reconnues et exécutées/;^ 

d) Que la constitution du tribunal arbitral ou la procédure de 

l'arbitrage n'a pas été conforme à la convention de3 purties, 

ou, à défaut d'une convention à cet égard, que la constitution 

du tribunal arbitral ou la procédure de l'arbitrage n'a pas été 

conforme à la loi du pays où l'arbitrage a eu lieu; 

J e )  Ou que la sentence dont la reconnaissance et l'exécution sont 

demandées n'est pas encore devenue obligatoire pour les parties 

ou u été annulée dans le pays où elle a cté rendue/^ 

2. La reconnaissance et l'exécution d'une sentence arbitrale pourront aussi 

être refusées si l'autorité compétente du pay3 où la reconnaissance et 

l'exécution sont demandées considère : 

a) Que, d'après la loi du pays où la sentence est invoquée, l'objet 
.  Q t l  

du litige n'est pas susceptible d'être réglé par voie d'urbitrag > 

l/ L'addition du texte entre crochets n'a pas été approuvée par tous leS 

membres du Grouj.e de travail. 

2/ Tous les membres du Groupe de travail se sent mis d'accord sur le 
de cette clause, mais certains ont estimé qu'il fallait la faire fiS 
à l'article IV 1), cm d'autres à l'article IV 2). 
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b) Que la reconnaissance ou 1'exécution de la sentence serait incompa

tible avec l'ordre public du pays où elle est invoquée; 

ic) Ou que la sentence dont la reconnaissance et l'exécution sont 

demandées n'est pas encore devenue obligatoire pour les parties 

ou a été annulée dans le pays où elle a été rendue^. 2/ 

Article V 

1. Si une sentence est suspendue dans le pays où elle a été rendue, 

l'autorité compétente devant qui elle est invoquée surseoira à statuer sur son 

exécution, 

2, Si l'annulation ou la suspension de la sentence est demandée dans le pays 

où la sentence a été rendue, l'autorité compétente devant qui la sentence est 

invoquée peut, si elle l'estime approprié, surseoir à statuer sur l'exécution 

de la sentence; elle peut aussi, à la requête de la partie qui demande 

l'exécution de la sentence, ordonner à l'autre partie de fournir des sûretés 

convenables. 

» 

i/ Tous les membres du Groupe de travail se, sont mi J d'accord sur le texte 
de cette clause, mais certqins ont estime qu il fallait la faire figurer 
à  l ' a r t i c l e  I V  l ) ,  d ' a u t r e s  à  l ' a r t i c l e  I V  2 ) .  




